
TARIFS DES OPÉRATIONS VIREMENTS ET CHANGE
PERSONNES PHYSIQUES - RETAIL BANKING
TARIFS VALABLES À PARTIR DU 1ER AVRIL 2022

Virements
Virements entrants et sortants

ÉLECTRONIQUES STANDARD 
(ORDRES PERMANENTS INCLUS)

ÉLECTRONIQUES 
INSTANTANÉS 2) MANUELS 3)

Virements reçus sur un compte BGL BNP Paribas depuis un compte ...

… dans un pays en zone SEPA1) et en EUR gratuit

… dans un pays hors zone SEPA et/ou en devises 0,2% du montant
(min. 5 EUR, max. 40 EUR)

Virements en EUR d’un compte BGL BNP Paribas vers un autre compte en EUR ...

… appartenant à la même racine gratuit

… BGL BNP Paribas gratuit 3,50 EUR/virement

… dans un pays en zone SEPA (≤ 125.000 EUR) 1 virement inclus/mois
(0,75 EUR/virement suppl.) 0,80 EUR/virement 5 EUR/virement

… dans un pays en zone SEPA (> 125.000 EUR) 0,75 EUR/virement 15 EUR/virement

Virements d’un compte BGL BNP Paribas vers un compte ...

… dans un pays hors zone SEPA et/ou en devises 4) 0,15%
(min. 5 EUR ; max. 180 EUR)

0,20%
(min. 10 EUR ; max. 200 EUR)

… du Groupe BNP Paribas hors zone SEPA et/ou en devises 4) 5 EUR/virement 0,20%
(min. 10 EUR ; max. 15 EUR)

Remarques : Instructions frais = frais partagés

Frais de correspondants ‘OUR’ 5)

En EUR et zone SEPA En devises et/ou hors 
zone SEPA

Pour un transfert d’un montant ...

... ≤ 50.000 EUR gratuit 25 EUR

... ≤ 125.000 EUR gratuit 50 EUR

... > 125.000 EUR 
Luxembourg: gratuit

Tarif standard: 50 EUR
100 EUR

Les tarifs indiqués en orange sont ceux modifiés par rapport à ceux du 1er juillet 2021 et valables à partir du 1er avril 
2022. 

1) Pays de l’UE, Royaume-Uni, Norvège, Liechtenstein, Islande, Monaco, Suisse, Andorre, Saint-Marin, Vatican, Guernesey, Île de Man et Jersey.
2) Les virements sont limités à 100.000 EUR
3) Les personnes de plus de 75 ans bénéficient de la gratuité sur les virements manuels SEPA ≤ 125.000 EUR.
4) Pour toute opération de change, une commission de change est appliquée. Le taux de change appliqué inclut un mark-up qui peut varier en fonction des coûts, des 
ressources, du montant de la transaction, de la contrepartie ou du client.
5) Frais à charge du donneur d’ordre.



Commission de change
0,10 % (min. 5 EUR, max. 150 EUR)

Autres frais liés aux virements
Virement urgent 15 EUR/opération

Confirmation d’un ordre de virement 15 EUR/opération

Virement papier non conforme à la lecture optique 6) 10 EUR/opération pour les particuliers
20 EUR/opération pour les professionnels

Virement collectif remis sur support papier  
(à charge du donneur d’ordre)

1,25 EUR/opération + frais de virement manuel 
débités à la fin du mois 

Intervention sur virement manuel
(donnée manquante, erronné ou incomplète) 5 EUR/opération

Avis de non-exécution de paiement pour fonds insuffisants 5 EUR/avis

Frais ponctuels sur virements
Frais de notification de rejet pour données manquantes ou incomplètes 5 EUR/opération

Commande de formulaires TUP 5 EUR/commande + 5 EUR/15 formulaires

Frais d’investigation et d’intervention sur virement 7) 50 EUR/recherche

Dates valeur
Sortie de fonds la date valeur correspond à la date d’exécution de l’opération

Entrée de fonds la date valeur correspond à la date de disponibilité des fonds

Réception ordre de paiement et date d’exécution
Date d’exécution

Virement sur support papier reçu avant 16h30 en agence au plus tard + 1 jour ouvrable

Virement via Web Banking, Phone Banking ou MultiLine  
reçu avant 15h un jour ouvrable + 1 jour ouvrable

Virement via Web Banking, Phone Banking ou MultiLine  
reçu un jour non ouvrable le premier jour ouvrable suivant

6) Un virement non conforme à la lecture optique est un virement qui ne peut pas être scanné et qui doit être saisi manuellement (ex.: instruction via fax).
7) Ce tarif s’applique uniquement dans le cas où la recherche fait suite à une erreur ou une omission de la part du client. Ce tarif peut être majoré des frais qui nous auront 
   été réclamés par notre/nos correspondant(s) le cas échéant.
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